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Procès-Verbal d’assemblée générale ordinaire de la FAME  

Mardi 23 novembre 2021, à Courcouronnes, à 20h30 
 
Annexe 1 : Liste des participants 

 

Ordre du jour :  

1. Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 10 décembre 2020 

2. Rapport moral du Président 

3. Rapport d’activité  

4. Rapport financier du Trésorier 

5. Rapport du Commissaire aux Comptes 

6. Comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019 

7. Affectation du résultat 

8. Budget 2021 

9. Renouvellement des membres du Bureau 

10. Questions diverses 

 

Résolution 1 : 

Validation du PV de l’AGO du 10/12/2020 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Pour : unanimité 

 

Résolution 2 : 

Rapport moral de Fabien Besançon 

Rappel des évènements de 2020. Début d’épidémie, baisse de consultation avec les confinements, 

recherches des équipements médicaux pour protéger les médecins avec le soutien de l’ARS et de 

l’Ordre des Médecins de l’Essonne.  

Il n’y a plus de difficultés pour recevoir les subventions depuis 2019. 

La baisse des consultations a surtout impacté Juvisy en 2020 et les difficulté se sont poursuivies en 

2021 ; une solution expérimentale a été mise en place pour soutenir les équipes grâce à la 

souscription de Doctolib en octobre.  

Parallèlement ce secteur est un territoire où 2 projets PDSA ont été déposés par des médecins 

libéraux (hors FAME). L’un d’eux, celui de Vigneux a été validé lors du CODAMUPS de 2019.  

Le second projet présenté sur la ville d’Athis Mons a été repoussé par le CODAMUPS fin 2020 pour 

la seconde fois.  

Un projet de téléconsultation a été amorcé  et doit être construit avec le 15 et les médecins 

effecteurs. Ce projet se dessine comme une ligne PDSA bien distinct pour les patients peu mobile,  

se situant sur des secteurs dépourvus de MMG, pour des motifs de consultations adéquats pour la 

téléconsultation.  

 

 



  
 
 
 
 
 
Association loi du 1er juillet 1901 déclarée à la Préfecture de l’Essonne 

Siège social : 35 Boulevard Dubreuil 91400 ORSAY 

SIREN 489 151 118 // RNA W913007022 

Page 2 sur 6  

 

Approbation du rapport moral :  

Contre : 0 

Abstention : 0 

Pour : Unanimité 

 

Résolution 3 :  

Annexe 2 

Approbation du rapport d’activité 2020 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Pour : Unanimité 

 

 

Présentation du rapport financier par le Trésorier  

Annexe 3 

Suivi de la lecture des rapports du Commissaire aux Comptes. 

 

Monsieur le CAC a observé un respect de la légalité dans la tenue des comptes et les contrats 

souscrits par la FAME pendant l’exercice 2020. 

 

Précision importante : les fonds propres de 11 769 € ne couvriraient pas les dépenses à venir en cas 

de cessation de l’activité de la FAME.  

 

Après la présentation du rapport financier et la lecture des rapports du CAC.  

Résolution 4 :  

Approbation du rapport financier 2020 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Pour : Unanimité 

 

Résolution 5 :  

Approbation des Comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Pour : Unanimité 

 

Résolution 6 : 

Approbation de l’affectation du résultat positif de 160 € aux fonds propres de l’Association 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Pour : Unanimité 
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Résolution 7 : 

Annexe 4 

Approbation Budget prévisionnel 2021 :  

Contre : 0 

Abstention : 0 

Pour : Unanimité 

 

Résolution 8 : 

Maintien du montant de la cotisation à 50 € pour les secteurs et 20 € pour les sous-secteurs d’Orsay  

Contre : 0 

Abstention : 0 

Pour : Unanimité 

 

Résolution 9 : 

Renouvellement des membres du bureau 

Benoît Bourre présente sa démission.  

Renouvellement de candidature :  

- Soraya Manallah : oui à l’unanimité 

- Eric Tourret : oui à l’unanimité 

- Philippe Paranque : oui à l’unanimité 

- Fabien Besançon : oui à l’unanimité 

 

Questions diverses :  

DGS/PDSA 

Il y a-t-il en prévision des réquisitions ? Quelles solutions ont été apportées pour faire face à la 

demande ? 

En pédiatrie, la solution Entracte est en œuvre sur le territoire et est porté par certaines CPTS. Des 

réunions sont en cours pour présenter les objectifs dont celui de baisser le nombre de lits occupés 

et d’assurer le suivi des patients par des professionnels de ville coordonnés.  

 

Fin de séance : 22h50 

 

 

Fait à Orsay, le 17 décembre 2021  

Signatures  

 

Mme Angélique Taupin 

p/o Secrétaire de la FAME 

 

    

 

 



  
 
 
 
 
 
Association loi du 1er juillet 1901 déclarée à la Préfecture de l’Essonne 

Siège social : 35 Boulevard Dubreuil 91400 ORSAY 

SIREN 489 151 118 // RNA W913007022 

Page 4 sur 6  

 

 

Annexe 1 

 

Présidents des associations adhérentes présents :  

Fabien Besançon (Arpajon) 

Mathie Coco (Orsay-Saclay) 

Soraya Manallah (Corbeil) 

Philippe Paranque (SOS Médecins) 

Jean-François Riçois (Longjumeau) 

Eric Tourret (Juvisy) 

 

Présidents des associations adhérentes représentés : 

Benoît Bourre (Orsay et Gif) > Fabien Besançon (Arpajon) 

Yves Berman (Evry) > Soraya Manallah (Corbeil) 

Michel Blazit (Orsay-Limours) > Fabien Besançon (Arpajon) 

Elisabeth Bonnefoy (Orsay) > Fabien Besançon (Arpajon) 

 

Médecins excusés : 

Pascal Charbonnel (Orsay-Les Ulis) 

 

Invités présents :  

Mathieu De Lacoste (Evry) 

M'hammed Dissou  (Juvisy)  

Dominique Dreux (Orsay-Saclay)  

Emmanuel Heusse (CAC) 

Christine Janot (Longjumeau)  

Eric Lefort (Orsay)  

Valérie Morin (secrétaire Fame)  

Cécile Musseau (Orsay-Saclay)  

Angélique Taupin (coordinatrice Fame) 

 

Invités excusés :  

Anne-Sophie Arreto (Orsay) 

Dorina-Maria Coste (Juvisy) 

Nathalie Dreyfus (Arpajon) 

Margaretha Orye-Corlouer (Arpajon) 

Laurence Pique (Orsay) 

Katia Vignon (Longjumeau) 

Huu Phuoc Vuong (Juvisy) 
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Annexe 2 : 

  

  
Motifs de consultations 2020 
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Annexe 3 : 

 
 

 

 

Annexe 4 :  

 


